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Conseillé > 500 EH60 

Observé > 1000 EH60 
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1 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

1.1 PRINCIPE 
Dégradation aérobie de la pollution par mélange de 
micro-organismes épurateurs et de l'effluent à traiter, 
suivie de la séparation des "eaux épurées" et "boues 
activées". 

1.2 ETAPES DE TRAITEMENT  
Prétraitement  : permet la rétention des graisses et la 
décantation des matières en suspension contenues dans 
l'effluent. 

Traitement par aération prolongée  : permet la 
dégradation de la pollution carbonée, azotée. 

Décantation  : Permet la recirculation et l'extraction d'une 
partie des boues. 

Evacuation des eaux traitées. 

Stockage et traitement  des boues en excès issues du 
décanteur. 

 

1.3 PRINCIPES DE L'EPURATION.  
Le mélange micro-organismes épurateurs et pollution à 
dégrader est appelé "boues biologiques" ou "floc". 

L'aération prolongée se caractérise par une très faible 
charge massique (quantité importante de micro-
organismes par rapport à la quantité de substrat à 
dégrader).  

La biomasse épuratrice est placée volontairement en 
situation de disette afin d'améliorer les performances du 
procédé. Les bactéries secrètent un polymère en plus ou 
moins grande quantité selon l'intensité du manque de 
substrat qui assure leur agglomération. Cette particularité 
facilite la séparation des boues et de l'eau épurée dans la 
phase de décantation. De plus, cela rend les micro-
organismes plus réactifs et permet de dégrader la quasi-
totalité du substrat disponible en un temps de contact 
court. 

La concentration en bactéries est maintenue grâce à la 
recirculation des boues. Avec une commande par 
automate, le temps de fonctionnement est calculé pour 
obtenir un taux de recirculation minimal de 100% du débit 
mesuré soit à l'entrée, soit à la sortie des ouvrages. 

La recirculation permet de maintenir le taux de biomasse 
épuratrice à une concentration de l'ordre de 3 g/l.  

Le rapport entre la pollution à traiter et la quantité de 
boues en aération définit l'âge des boues. 

Une partie des boues décantées est régulièrement 
extraite du système pour éviter une concentration en 
boues trop élevée dans le bassin d'aération.  

Le développement de la biomasse algale n'est pas 
recherché. L'oxygénation artificielle du milieu profite 
largement aux bactéries au détriment des populations 
algales. 

Step de Barisey au plain- 54 
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Le traitement par boues activées repose sur l'oxydation 
biologique de la pollution organique par des cultures 
libres, concentrées, oxygénées et brassées de façon 
artificielle. 

Il est réalisé en deux phases :  

· l'oxydation de la pollution par des micro-
organismes aérobies alimentés en oxygène par 
des aérateurs mécaniques ou par injection d'air, 

· la décantation permettant la séparation physique 
de l'eau épurée des micro-organismes épurateurs 
et de la pollution résiduelle solide. 

 

1.4 ORIGINE DU PROCEDE 
Ce principe a vu le jour par une constatation dans une 
eau d'égout dans laquelle de l'air barbotait. 

Une flore bactérienne s'est développée au détriment des 
matières organiques polluantes présentes Le procédé a 
été développé, à l'origine, par ARDERN et LOCKETT en 
1914 au Royaume Uni. 

1.5 COMPOSITION DE LA BOUES 
ACTIVEES 

 

Vue au microscope 

La boue activée est constituée de :  

Consommateurs primaires (bactéries) 

Ils dégradent la quasi-totalité de la pollution organique 
apportée par l'effluent d'entrée. 

Les formes hétérotrophes (qui se nourrissent de 
substances organiques) sont majoritaires dans les boues 
jeunes du fait de leur vitesse de croissance élevée. 

La part d'autotrophes (pour épuration de l'azote) 
augmente avec l'âge des boues. 

L'épuration s'accompagne de production de biomasse 
(boues biologiques en excès), de libération de composés 
minéraux (nitrates notamment) et de dioxyde de carbone. 

Les carnivores et les prédateurs (zooplancton) 

Ils participent à l'épuration des eaux par consommation 
des consommateurs primaires. Ils jouent un rôle 
essentiel dans la clarification des effluents car ils 
concentrent leur alimentation sur les formes bactériennes 
non agglomérées et donc susceptibles de demeurer dans 
l'eau épurée après clarification. 

Les espèces sacrophages 

Elles se nourrissent d'une partie de matière organique 
inerte et des cadavres prélevés dans le floc. 

1.6 AZOTE ET PHOSPHORE 
La dénitrification est réalisée en milieu anoxique. 

Les bactéries hétérotrophes utilisent les nitrates comme 
source d'oxygène pour l'oxydation de la pollution. 

Cela se traduit par la libération d'azote libre et la 
dégradation de la pollution. L'anoxie peut être réalisée 
dans un bassin spécifique en tête ou par aménagement 
des temps d'aération (syncopage). 

L'épuration du phosphore peut être effectuée, soit par 
voie biologique (difficile pour les petites capacités), soit 
par voie chimique (adjonction de sels métalliques comme 
le chlorure ferrique ou l'aluminate de soude par exemple)��

�

2 CONCEPTION. 

2.1 GENERALITES 
Ce principe d'épuration repose sur la dégradation 
aérobie de la pollution par mélange des micro-
organismes épurateurs et de l'effluent à traiter. Puis 
les phases "eaux épurées" et "boues activées" sont 
séparées. 

2.2 LA CONCEPTION AU FIL DE 
L'EAU…  

2.2.1 Alimentation 

Avec un réseau unitaire ou mixte, il est impératif de 
prévoir une limitation de débit laquelle ne doit pas 
fonctionner par temps sec. 
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Step de Les Mazures - 08 

Step de Louvigny- 57 
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2.2.2 Prétraitement 

2.2.2.1 Dégrillage 

Habituellement, il peut être 
aménagé avec un système 
mécanique auquel est 
adjoint un compacteur. Cela 
limite les contraintes 
d'exploitation, réduit les 
nuisances et préserve la 
propreté. 

 

La production annuelle de déchets est évaluée entre 
2 et 5 l/EH. 
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2.2.2.2 Dessablage - Dégraissage 

Ouvrage de type cylindro-
conique soit statique (pour les 
petites capacités), soit aéré 
(pour les plus grandes 
capacités)  

Prévoir l'extraction des sables, l'écrémage des 
graisses et prévoir des bacs de stockage afférents.  

	����������� �!���" �
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2.2.3 Bassin d'anoxie 

Non indispensable en raison de la possibilité 
d’assurer la dénitrification par phases alternées dans 
le bassin d’aération. 

2.2.4 Bassin d'aération 

2.2.4.1 Aération 

L'asservissement de l'aération 
est réalisé par horloge. Les 
besoins en aération doivent être 
satisfaits en 14 h maximum pour 
compter un temps d'anoxie de 
10h. 
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En cas de bassin d'anoxie en tête, le temps 
d'aération disponible pourra atteindre 18 h/jour. 
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2.2.4.2 Profondeur 

Si l'aération est effectuée 
par un aérateur de surface 
(turbine), la hauteur d'eau 
maximale préconisée est 
de 3 mètres; à défaut, des 
difficultés de mises en 
suspension des boues et 
d'oxygénation 
apparaissent. 

 

Si l'aération est effectuée par insufflation d'air (apport 
réel d'oxygène plus élevé au kWh que la turbine), la 
hauteur minimale est de 3 mètres. Il est préconisé 4 
à 6 mètres pour améliorer le transfert d'oxygène et 
limiter les coûts énergétiques. 

2.2.5 Clarificateur 

Le clarificateur 
cylindro-conique 
assure la séparation 
boues biologiques/ 
eau épurée. 

 

Le mélange est admis dans une jupe appelée 
Clifford. L'eau épurée est évacuée par surverse, les 
boues sont récupérées sur le radier où une pente est 
aménagée pour faciliter leur reprise. Une lame 
siphoïde, contiguë à une lame crénelée de 
déversement évite le départ de flottants. 

Un pont racleur permet d'une part de récupérer 
rapidement les boues au fond de l'ouvrage et de les 
orienter vers le puits central de reprise, et, d'autre 
part, de récupérer les flottants et de les diriger vers 
une fosse à écumes puis vers le silo-concentrateur à 
boues. 
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2.2.6 Recirculation 

Avec une commande par 
horloge, les boues issues 
de la décantation 
secondaire devront être 
recirculées à 100% du 
débit de pointe horaire 
vers le bassin d'aération.  

Si la station est équipée d'un bassin d'anoxie, la 
liqueur mixte (boues biologiques non décantées) doit 
être recirculée à 200% vers le bassin d'anoxie 
directement à partir du bassin d'aération et ce, pour 
viser un rendement en azote de 80 %. 

Step de Les Mazures- 08 

Step de Les Mazures- 08 

Step de les Mazures - 08 

Step de les Mazures - 08 

Step de Bremmelbach- 67 

Step de Bremmelbach- 67 
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Les boues extraites du clarificateur sont dirigées 
gravitairement vers un puits à boues puis par 
pompage vers le bassin d'aération ou la zone 
d'anoxie, ou vers une zone de contact aménagée 
pour optimiser le mélange eaux brutes / boues 
biologiques et lutter ainsi contre le foisonnement des 
bactéries filamenteuses (temps de séjour de 10 mn 
en pointe) 
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2.2.7 Filières boues en excès 

La production de boues est estimée en moyenne à 
0,8 kg MS/kgDBO5 éliminée 

Elle est composée soit 
d'une table 
d'épaississement 
associée à un ouvrage de 
stockage, soit tout 
simplement d'un silo 
concentrateur faisant 
aussi office de stockage.  

Contrairement à une surverse de silo, favorisant 
souvent le développement de bactéries 
filamenteuses, l'association table – stockage a 
l'avantage de générer des filtrats "frais" peu 
préjudiciables à la biologie amont.  

Le stockage est un silo éventuellement recouvert 
pour éviter la déconcentration des boues par la pluie. 

  

Il est conseillé d'adjoindre une agitation pour 
homogénéiser les boues si l'ouvrage a une capacité 
supérieure à 100 m3. 

En cas de déshydratation mobile des boues 
stockées, il est nécessaire d’intégrer la 
problématique des retours des filtrats en tête de 
station : mise en place d’une bâche de stockage de 
ces filtrats pour les envoyer progressivement en tête 
de station et ainsi maîtriser les variations de charge 
et le bon fonctionnement du traitement biologique. 

2.2.8 Filières alternatives 

Il existe d’autres filières pour les boues sur ces 
petites stations comme par exemple la minéralisation 
et le stockage sur lits filtrants plantés. Les boues sont 
dans ce cas prélevées directement dans le bassin 
d’aération pour être épandues sur un des filtres. Les 
règles de dimensionnement spécifiques à cette filière 
et les coûts associés ne sont abordés dans la 
présente étude. 

2.2.9 Autosurveillance 
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2.3 SCHÉMA SYNOPTIQUE 
2.3.1 Vue de dessus 

 
 

2.3.2 Vue en coupe 
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2.4 LES POINTS-CLES DU DIMENSIONNEMENT 
 

Paramètres  Unité 
Valeurs standard  

(1) 
Valeurs préconisées  

(2)  

Prétraitement 

Espacement barreaux dégrillage  cm 3 3 

Vitesse ascensionnelle dégraisseur m /h 20 20 

Temps de séjour dans le dessableur-
dégraisseur 

mn 10 à 15 10 à 15 

Bassin d'anoxie 

temps de passage heure 1 1 

Bassin d'aération  

Besoin en oxygène kgO2/kgDBO5 éliminé 1,7 1,7 

Temps d'aération heure 14 14 

Puissance aération W/m3  

30 à 40 pour un 
aérateur de surface 

10 à 20 pour un 
aérateur fines bulles 

30 à 40 pour un 
aérateur de surface 

10 à 20 pour un 
aérateur fines bulles 

Profondeur bassin    

Turbine Hauteur maximale mètres 3 3 

Insufflation d'air Hauteur minimale mètres 3 3 

Insufflation d'air Hauteur préconisée mètres 4 à 6 4 à 6 

Charge massique kgDBO5/kgMVS/jour < 0,1 < 0,12 

Charge volumique kgDBO5/m
3/jour 0,35 0,35 

Concentration en boues gMS/l 4 à 5 4 

Temps de séjour heure 24 24 

Clarificateur 

Vitesse ascensionnelle au débit 
maximal horaire 

m/h (m3/m².h-1) 0,6 0,6 

Hauteur périphérique mètres 
2 m en séparatif 
2,5 m en unitaire 

2 m en séparatif 

2,5 m en unitaire 

Pente du radier (statique / raclé) ° > 55 / > 5 > 5 5 / > 5 

Recirculation pour le débit maximal 
horaire 

% 100 100-120 

Recirculation si bassin d'anoxie % 400 300 

Temps de passage dans la zone de 
contact 

minutes 10 en pointe 10 en pointe 

Stockage des boues 

Durée de stockage minimale en cas de 
valorisation agricole des boues (à 
adapter aux contraintes locales 
d'épandage) 

mois 9 minimum 9 minimum 

 (1)Valeurs tirées de la bibliographie. 
(2)Valeurs résultant de l'observation du fonctionnement des installations du bassin Rhin-Meuse. 
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2.5 PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS OBSERVES 
 

Dysfonctionnement Cause Solution  

�� Fuites de boues ��Surcharge hydraulique ��Diminuer le volume traité 

��Remontées de boues 
en surface du 
clarificateur 

��Période anoxique trop courte 
dans le bassin d'aération.  

��Dénitrification au fond du 
clarificateur : libération de micro-
bulles d'azote et entraînement 
des boues en surface 

��Diminuer l'aération dans le bassin d'aération 
(temps d'anoxie plus important et inhibition 
partielle de la nitrification) 

�� Temps de séjour des boues 
dans le clarificateur trop élevé 

��Augmenter la recirculation 

��Raccordement d'industriels ou 
d'artisans. 

��Rechercher la source acide 

��Effluent à pH anormalement bas 
(< 6) ou élevé (> 9) 

��Neutraliser les effluents 

��Mauvaise décantabilité 
de la boue malgré une 
bonne épuration et une 
eau traitée claire et 
sans présence notable 
d'hydrogène sulfuré 
(présence de filaments) ��Développement de mycélium 

(champignons et moisissures) 
��Augmenter l'aération 

��Augmenter la fréquence d'extraction des boues 

�� Mauvaise décantabilité 
et aspect floconneux de 
la boue 

�� Augmentation de 
l'indice de Mohlmann. 

�� Odeur d'oeufs pourris 
possible (bulking) 

�� Effluents septiques : présence 
d'hydrogène sulfuré. 

�� Explosion de la croissance 
bactérienne assimilatrice du 
souffre (beggiatoa, thiothrix, 
etc.) entraînant un foisonnement 
filamenteux � Développement 
de boues floconneuses qui 
s'opposent à la décantation 
(légèreté et grande surface de 
frottement) 

�� Surcharge organique (rinçage 
de réseau) avec carence en 
aération 

�� Défaut de brassage du bassin 
d'aération 

�� Rechercher la raison de la septicité des effluents 
(retour en tête des égouttures du silo de stockage 
des boues, brassage du bassin d'aération et 
accumulation de dépôts, temps de séjour excessif 
dans le clarificateur ou dans les réseaux, 
décantation dans les réseaux) 

�� Assurer un brassage correct du bassin d'aération 

�� Augmenter considérablement l'aération et 
procéder à une extraction plus régulière des 
boues 

�� Injecter, si nécessaire, dans le bassin d'aération 
de l'eau de Javel à raison de quelques grammes 
par m3  

A manipuler avec prudence, en raison du risque de 
destruction totale de la macro flore et de production de 
composés toxiques (chloramines) 

��Dissocier les fonctions épaississement et 
stockage des boues (stations de capacité 
supérieure à 1500 EH60). Une grille d'égouttage peut 
utilement assurer l'étape d'épaississement. 

�� Interdire le retour dans la chaîne de traitement des 
eaux, des égouttures issues du silo de stockage 
des boues 

��Augmenter la recirculation pour limiter le temps de 
séjour dans le clarificateur. 

��Vérifier l'état du racleur de fond du clarificateur. 

�� Lutter contre les émissions d'hydrogène sulfuré 
dans le réseau d'assainissement (installation de 
potes d'oxydation, injection d'air ou d'eau, poste 
de relèvement immergé de sulfate de fer, tours 
d'oxydation) 

��Départ de boues sans 
changement d'aspect 

��Augmentation de 
l'indice de Mohlmann  

��Augmentation de la 
concentration en boues dans le 
bassin d'aération : réaction à un 
à-coup hydraulique ou à une 
surcharge temporaire 

��Augmenter la recirculation des boues pour stopper 
l'évolution du voile de boues dans le clarificateur 

��Procéder à l'extraction des boues pour obtenir des 
boues plus jeunes, plus décantables 
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Dysfonctionnement Cause Solution  

��Développement de 
mousses d'aspect 
visqueux en surface 
des bassins (slim) 

��  Mauvaise décantabilité 

��Carence notable en azote 
(effluent non strictement urbain : 
raccordement d'industriels ou 
d'artisans) 

��Découvrir la source de déséquilibre 

��Rétablir l'équilibre DBO5/N/P (100/5/1) par ajout 
d'urée ou d’acide phosphorique 

��Présence de tensioactifs dans 
les effluents reçus (détergents)  

��Découvrir la source d'apport de tensioactifs 

��Effluent protéique 
(raccordement probable 
d'industriels (laiterie) ou 
d'artisans) 

��Découvrir la source d'apport d'effluent protéique 

��Boues trop jeunes (extraction 
trop importante et trop brutale) 

��Diminuer les volumes d'extraction des boues 

��Présence de mousses 
légères en surface des 
bassins 

��Développement de bactéries de 
type Nocardias ou Microthrix 

 

��Boues faiblement 
agglomérées 

��Teneur MES en sortie 
anormalement élevée 

��Croissance dispersée des 
bactéries 

��Surcharge organique très 
importante : traitement en forte 
charge massique 

��Découvrir la source de surcharge 

��Augmenter l'aération en cas de surcharges 
temporaire (variations saisonnière). Prévoir une 
augmentation de la capacité d'aération 

��Ajouter, en dernier recours, un agent floculant 
pour améliorer la décantabilité 

��Augmenter la fréquence d'extraction des boues 
afin de diminuer l'age des boues 

��Nitrification faible 

��Age des boues trop faible : 
extraction trop importante 

��Age des boues correct : aération 
trop faible 

��Diminuer l'extraction des boues 

��Augmenter l'aération 

��Vérifier l'absence de toxiques, le pH et la 
température de l'effluent 

��Dénitrification faible 

�� Temps d'anoxie trop court dans 
les bassins 

��Recirculation trop faible de la 
liqueur mixte (filière anoxie en 
tête) 

��Rapport DBO5/N trop faible 

��Diminuer l'oxygénation du bassin d'aération 
 

��Augmenter la recirculation de la liqueur mixte 
 
 

��Découvrir la source de déséquilibre. Agir à la 
source 
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3 CONDITIONS D'ADAPTATION DU PROCEDE 
 

Caractéristiques du site d'implantation 

Contrainte d'emprise foncière Environ 1 m2/ EH60 

Procédé adapté à un site sensible aux nuisances olf actives Oui 

Procédé adapté à un site sensible aux nuisances son ores Non 

Procédé adapté à un site ayant une contrainte paysa gère Médiocre 

Portance du sol nécessaire Forte 
(génie civil) 

Caractéristiques qualitatives de l'eau traitée 

Efficacité de l'élimination de la pollution carboné e 
Très bonne 

DBO5 : 90-95% - 10 mg/l 
DCO : 80-90 % - 50 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution en mati ères en suspension Très bonne 
85-95 % - 15 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution azotée en NK Bonne 
75-90 % -10 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution azotée en NGL Bonne 
60-75 % - 15 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution phospho rée Acceptable 
40-55 % - 3 mg/l 

Efficacité de l'élimination bactériologique (E. Col i) Correcte 
1 à 3 unités log 

 

Caractéristiques du réseau d'assainissement 

séparatif Oui 
Type de réseau 

unitaire 
seulement avec une bonne  

limitation du débit 

Caractéristiques qualitatives et quantitatives de l 'influent 

domestique Oui 
Nature 

non domestique 
en quantité limitée (hors toxique, 

hydrocarbures , graisses,…) 

Variation de débit supérieure à ± 300 % du débit mo yen de temps sec Non 
entraine des départs de boues 

Variation de charge organique supérieure à ± 50 % d e la charge organique 
nominale 

Relative inertie grâce au temps 
de séjour 

Concentrations limites (mg/l) Minimum  Maximum  

DBO5 60 700 

DCO 150 1500 

MES 60 700 

NK 15 150 

PT 2,5 20 

minimal 0 % 
Taux de dilution 

admissible permanent 
(%) maximal 

200 % 
(pointe à 500 % acceptable avec dégradation du rendement 
d'épuration sous réserve de capacité hydraulique suffisante) 
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4 PERFORMANCES 
Objectif (circulaire du 17/02/97) : D2 à D4 
Source : Les valeurs observées ont été calculées sur les bilans des stations dont la charge organique appliquée est inférieure à 150% de la 
charge nominale et la charge hydraulique inférieure à 300% de la capacité nominale. Les bilans pris en compte sont ceux de la période 1998-
2005, concernant les stations de moins de 2000 EH60, construites après 1990. 159 bilans ont été exploités. 2 bilans ont été retirés pour une 
charge hydraulique trop forte et un pour une charge organique trop élevée. 

4.1 CONCENTRATIONS ET RENDEMENTS MOYENS 
 RENDEMENT EPURATOIRE PAR PARAMETRE (%) 

 DBO5 DCO MES NK NGL PT 
Valeurs annoncées 1 95 / 50 / / 20 à 80 
Valeurs observées 2 93 87 88 81 68 47 

 

 CONCENTRATION MINIMALE DE L'EAU TRAITEE PAR PARAMETRE (mg/l ) 

Valeurs annoncées 1 10 125 / / / / 
Valeurs observées 2 10 50 17 8,4 14 3,4 

4.2 VALEURS STATISTIQUES POUR L'ANNEE COMPLETE  
Concentrations 

eau traitée (mg/l) DBO5eb DCO eb MES NH4 NK NO2 NO3 NGL Pt 

Moyenne 10,4 50,5 17,2 5,70 8,43 0,32 5,85 14,16 3,46 
Maximum 140 457 200 59,09 63,64 2,40 54,69 70,31 14,7 
Minimum 1 3,99 1,92 0,09 0,88 0,00 0,1 1,39 0,3 
Ecart type 14,7 46,5 25,1 9,2 10,9 0,4 9,1 13,0 2,6 
IC 95 % [6,9 - 13,9] [39,3 - 61,6] [11,2 - 23,2] [3,5 - 7,9] [5,8 - 11,1] [0,2 - 0,4] [3,7 - 8,0] [11,0 - 17,3] [2,8 - 4,1] 

 
Rendement 

épuratoire (%) DBO5 eb DCO eb MES NH4 NK NGL Pt 

Moyenne 92,6 86,9 89,3 82,1 81,6 69,7 48,9 
Maximum 100 99,4 99,4 100 100 97,7 94,7 
Minimum 0 0 0 0 0 0 0 
Ecart type 0,13 0,14 0,16 0,26 0,22 0,27 0,27 
IC 95 % [89,5 - 95,7] [83,5 - 90,3] [85,4 - 93,1] [75,8 - 88,5] [76,1 - 86,7] [63,3 - 76,1] [42,4 - 55,4] 

IC95 % : intervalle de confiance à 95 % 

4.3 VALEURS STATISTIQUES POUR LA PERIODE D'ETIAGE ( AVRIL – 
OCTOBRE) 

Concentration 
eau traitée (mg/l)  DBO5eb DCO eb MES NH4 NK NO2 NO3 NGL Pt 

Moyenne 9,49 50,96 17,51 4,11 6,87 0,295 5,838 12,54 3,89 
Maximum 140 457 200 59,09 63,64 2,08 54,69 70,31 14,7 
Minimum 1 3,9 1,9 0,09 0,88 0,01 0,1 1,91 0,3 
Ecart type 16,9 56,6 30,6 8,6 10,6 0,31 10,3 13,7 3,09 
IC 95 % [3,9 - 15,0] [32,4 - 69,5] [7,5 - 27,5] [1,3 - 6,9] [3,4 - 10,3] [0,2 - 0,4] [2,5 - 9,2] [8,0 - 17,0] [2,9 - 4,9] 

 
Rendement 

épuratoire (%)  DBO5 eb DCO eb MES NH4 NK NGL Pt 

Moyenne 94,6 88,7 90,4 88,2 85,6 75,6 52,5 
Maximum 99,4 99,1 99,4 99,8 99,0 97,5 94,7 
Minimum 6,7 0 0 0 0 0 0 
Ecart type 0,12 0,14 0,17 0,23 0,22 0,26 0,29 
IC 95 % [91,8 - 97,3] [85,4 - 92,1] [86,4 - 94,4] [82,6 - 93,7] [80,5 - 90,8] [69,4 - 81,8] [45,5 - 59,5] 

                                                      
1 Performances annoncées par les constructeurs ou mentionnées dans la bibliographie 
2 Moyenne des performances observées sur les installations du bassin Rhin-Meuse sur les années 2000 à 2005 
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1 COUT D'INVESTISSEMENT 
Source : 14 décompositions de prix forfaitaires ou DGD des stations d'épuration du bassin Rhin-Meuse (période 2002-2006) 

Hypothèses :  - 10 % de frais divers inclus 
 - Valeur actualisée 2006 

 

2 COÛT D'EXPLOITATION ANNUEL THEORIQUE 
Source : Observations SATESE 57 

Hypothèses :  - taux de charge 100 % 
 - prix hors frais d’achat de matériel au titre de l'entretien et du renouvellement 

Le coût d'exploitation annuel théorique intègre les frais de main d'œuvre, les frais énergétiques liés au process de 
traitement et les frais d'extraction et valorisation en agriculture des boues d'épuration liquides dans un rayon de 5 
km autour de la station d'épuration. Ce coût ne comprend pas les frais financiers d'investissement 
(remboursements d'emprunts) et de renouvellement (amortissements et provisions). 

2.1 DESCRIPTION DES OPERATIONS D’EXPLOITATION  
Capacité (EH 60) 500 1000 2000 

Opération 
Coût 

horaire 
€/h 

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Fréquence Temps 

(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Fréquence Temps 

(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Poste de relèvement  

Pompe 18 3 fois / sem 0,17 468 3 fois / sem 0,17 468 3 fois / sem 0,17 468 

Bâche 18 1 fois / mois 0,42 91 1 fois / mois 0,42 91 1 fois / mois 0,42 91 
Prétraitements  

Dégrillage manuel 18 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 

Dégrillage automatique 18 1 fois / sem 0,42 390 1 fois / sem 0,42 390 1 fois / sem 0,42 390 

Dessablage - dégraissage 18 1 fois / sem 0,25 234 1 fois / sem 0,25 234 1 fois / sem 0,25 234 

Bassin d'aération  

Inspection + entretien 
aérateur 

18 1 fois / sem 0,33 309 1 fois / sem 0,33 309 1 fois / sem 0,33 309 

Clarificateur  

Bassin et goulotte 18 1 fois / sem 0,25 234 1 fois / sem 0,50 468 1 fois / sem 1,00 936 

Clifford 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 

Pont racleur 18 2 fois / sem 0,15 281 2 fois / sem 0,17 312 2 fois / sem 0,25 468 
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Capacité (EH 60) 500 1000 2000 

Opération 
Coût 

horaire 
€/h 

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Fréquence Temps 

(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Fréquence Temps 

(h) 

Coût 
annuel  

€ 
Recirculation des boues  

Pompes (extraction des 
boues) 18 3 fois / sem 0,15 421 3 fois / sem 0,17 468 3 fois / sem 0,20 562 

Bâche 18 1 fois / an 1,00 18 1 fois / an 1,00 18 1 fois / an 1,00 18 

Manœuvre des vannes 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 

Epaississeur  

Pompe + Bâche 18 1 fois / sem 0,33 312 1 fois / sem 0,33 312 1 fois / sem 0,33 312 

Divers  
Régulation, 

programmation, 
vérification 

18 2 fois /an 2,00 72 2 fois /an 2,00 72 2 fois /an 2,00 72 

Relevés des compteurs 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 

Entretien des abords 18 8 fois /an 2,00 288 8 fois /an 4,00 576 8 fois /an 6,00 864 

Tenue du cahier de bord 18 1 fois /sem 0,17 156 1 fois /sem 0,17 156 1 fois /sem 0,17 156 

Divers (décantation – 
transparence) 18 1 fois / sem 1,00 936 1 fois / sem 1,00 936 1 fois / sem 1,00 936 

Imprévus - gros entretien 

 18 1 x / an 24,00 432 1 x / an 24,00 432 1 x / an 24,00 432 

Total personnel  5 812   6 412   7 417 

Opération Coût 
€/kW/h Fréquence conso Coût 

annuel Fréquence conso Coût 
annuel Fréquence conso Coût 

annuel 
électricité process 0,09  25 000 2 250  50 000 4 500  75 000 6 750 

Opération Coût €/m3  Fréquence volume  Coût 
annuel 

Fréquence volume  Coût 
annuel 

Fréquence volume  Coût 
annuel 

extraction + épandage 
boues 

15 1 x /  an 350 5 250 1 x /  an 700 10 500 1 x /  an 1 400 21 000 

 
SYNTHESE 

Total fonctionnement (€/an) 13 312 21 412 35 167 

Total fonctionnement (€/EH) 26,6 
 

21,4 
 

17,6 

 

2.2 GRAPHIQUE COUT DE FONCTIONNEMENT ANNUEL  
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AVANTAGES INCONVENIENTS 

Bonnes performances pour l'ensemble des 
paramètres 

Nécessité de limitation stricte du débit 
maximum admissible en traitement 

Elimination importante de l'azote global 
par syncopage de l'aération 

Coût d'exploitation élevé 

Elimination possible du phosphore 
par voie chimique 

Coût d'investissement élevé 

Relative résistance aux à-coups de charge  

Nécessité d'une exploitation attentive 
(extraction régulière des boues, adaptation 
de l'aération aux besoins, etc.) réalisée par 

un personnel ayant suivi une formation 
adéquate 

Emprise foncière limitée  

Boues extraites minéralisées  

 


